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SÉANCE DU 26 JANVIER 2021 
 
L'an deux mille vingt et un, le vingt-six du mois de janvier, à seize heures, les membres du comité 
syndical élus se sont réunis dans la salle du Conseil de l’Hôtel de ville à Valognes (50700) sur la 
convocation qui leur a été adressée par le Président, conformément aux articles L.5721-1 à 
L.5722-11 du Code général des collectivités territoriales applicables en la matière.  
 
Étaient présents : 
Mesdames et Messieurs les délégués syndicaux titulaires :  
Jacky Mouchel, Denis Lefer, François Rousseau, Henri Destres, Olivier De Boursetty, Thierry 
Lemonnier, Jacques Leseigneur, Jean-Robert Lamarre, Gilbert Doucet, Michel Lafosse, Antoine 
Digard, Manuela Mahier, Ralph Lejamtel, Sébastien Fagnen (à partir de 16h10), Martine 
Grünewald, Gilbert Lepoittevin, Jérôme Lemaître, Gilbert Michel. 
 
Le 1er vice-président, Monsieur Jérôme Lemaître, a présidé l’assemblée jusqu’à l’arrivée de 
Monsieur FAGNEN. 
 
Excusés :  
Hubert Lefevre, Gilles Schmitt, Arnaud Catherine, Dominique Hébert, Jean-pierre Lhonneur, 
Céline Lutour. 
 
Date de convocation :     18 décembre 2020 
Date d’affichage :    18 janvier 2021 
 
Nombre de Membres en exercice :  24  
Nombre de Membres présents :  18 

Dont Membres titulaires : 18 
Membres suppléants :  0 

Nombre de pouvoirs :   0 
Nombre de votants :    18 
 
Madame Martine Grunewald  a été désigné secrétaire de séance. 
La presse est présente. 
 
Assistaient également à la réunion : 
 
- Monsieur LEHMANN, Chargé de mission SCOT, 
-  Monsieur KIES, Directeur Général Adjoint de la Communauté d’agglomération du Cotentin, 
 
OBJET : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2021  
 



 

 
Délibération n° D04-2021 

  
Objet : Débat d’orientations budgétaires 2021 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales le Comité Syndical doit débattre d’orientations budgétaires pour 2021 dans un délai 
de 2 mois maximum avant le vote du budget primitif. 
 
 
Rapport d’orientation budgétaire 2021 
 
L’activité 2021 du SCOT s’inscrira dans la continuité des années antérieures avec la poursuite de 
la révision du SCOT du Pays du Cotentin qui arrive dans sa phase finale. 
 
Investissement : 
 
L’année 2020 a été consacrée l’arrêt de projet de SCOT et à la consultation des personnes 
publiques associées. La réalisation de l’enquête publique est programmée pour la fin du 1er 
semestre 2021 en vue d’une approbation dans l’année. 
 
Pour réaliser l’enquête publique en 2021, les frais suivants ont été estimés : 

- Publications légales pour une enveloppe de 7.000 euros, 
- Reprographie des dossiers et affiches pour l’enquête publique pour 4 000 €, 
- Indemnisation des commissaires enquêteurs pour 15.000 € 
- Frais pour l’enquête dématérialisée pour 2500 €, 

 
Outre les frais d’enquête publique, il faut ajouter un budget pour la reprographie (papier et cd-
rom) des dossiers d’approbation (5 dossiers) pour 4400 €. 
 
Il était également prévu un travail sur l’opportunité et la fourniture de bases de données pour la 
constitution des différents observatoires en lien avec le SIG afin de pouvoir respecter les 
obligations d’évaluation du SCOT mais également des PLUi. Suite au retard dans l’élaboration du 
SCOT, cette mission n’a pas été engagée. Il est proposé de prévoir, en 2021, le lancement d’un 
marché pour la mise en place de ce travail avec une enveloppe financière estimée à 30.000 €. 
 
Pour financer ces dépenses d’investissement, le comité syndical dispose de la récupération du 
FCTVA, du solde des amortissements et de l’excédent d’investissement cumulé. Ces recettes ne 
couvrant pas les besoins en investissement, le comité syndical devra, pour préserver son 
programme d’investissement, faire appel à ses membres soit au titre des cotisations annuelles, 
soit en sollicitant une subvention d’investissement. 
 
Fonctionnement : 
 
Concernant le fonctionnement du syndicat mixte, du fait de la dissolution du SM du Cotentin, un 
service commun a été constitué, entre la Communauté d’Agglomération et le Syndicat Mixte du 
SCOT, pour l’exercice des missions fonctionnelles définies par le CGCT, à savoir le secrétariat, 
l’accueil, la gestion du personnel, la gestion administrative et financière, la commande publique, 
l’informatique et l’expertise juridique ainsi que la fonction de gestion et animation du Syndicat 
Mixte du SCOT du Pays du Cotentin. 
 
Il y aura lieu d’inscrire également une analyse juridique du projet de SCOT avant 
approbation pour un montant estimé à 5 000 €. 
 



 

Le Syndicat Mixte n’emploie pas de personnel. Celui-ci est employé par la Communauté 
d’Agglomération sur la base de 26h30 par semaine pour l’animateur et 45 heures par mois pour 
l’administration. 
 
Le Syndicat Mixte a remboursé en 2020 la Communauté d’Agglomération sur la base d’un 
montant de  68 085,54 €. Il est proposé d’inscrire 70 000 € en 2021. 
 
 
Conclusion  
 
En raison de l’amortissement, un déficit en fonctionnement de 13 150 € est à prévoir avec le 
maintien des participations actuelles. 
 
On constate un excédent en investissement de l’ordre de 20 000 € qui résulte de l’amortissement 
des études passées et qui sera utilisé pour les études à venir. 
 
Cela constitue une hausse de 16 % des participations des deux EPCI pour équilibrer la section de 
fonctionnement. 
 
Je vous invite à débattre des orientations budgétaires pour l’exercice 2021. 
 
 

 
DELIBERATION 

 
Le comité syndical :  
 
- Prend acte que le rapport d’orientations budgétaires 2021 a fait l’objet d’un débat.  

 
 

- Suivent les signatures – 
Pour extrait certifié conforme 
au registre des délibérations 
Valognes, le 29 janvier 2021. 

 
Le Président du Syndicat Mixte 
du SCOT du Pays du Cotentin : 

 
 
 
 
 

Sébastien FAGNEN 
 

 


